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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’AUSTRALIE ET NAURU CONCERNANT UNE ASSIS-
TANCE POLICIÈRE ADDITIONNELLE ET AUTRE ASSISTANCE À 
NAURU 

Reconnaissant l’histoire de la coopération entre l’Australie et Nauru; et 

Se rappelant le Mémorandum d’accord entre l’Australie et Nauru pour la coopéra-
tion en matière de gestion des demandeurs d’asile et des questions apparentées; 

Sont convenues de ce qui suit :  

Article premier. Définitions 

(a) L’expression « personne désignée » s’entend de toute personne notifiée par le 
Gouvernement d’Australie au Gouvernement de Nauru en vertu de l’article 3.9 
ou de l’article 5.3. L’Australie confirmera par écrit toute notification auprès du 
Gouvernement de Nauru. 

(b) L’expression « police australienne d’assistance » désigne le groupe de personnel 
de police australienne d’assistance déployé à Nauru en vertu du présent Accord.  

(c) L’expression « personnel de police australienne d’assistance » s’entend de tout 
membre ou représentant individuel de la police fédérale australienne ou des for-
ces de police de toute autre juridiction australienne qui est déployée à Nauru en 
vertu du présent Accord et est notifiée au Gouvernement de Nauru en vertu de 
l’article 3.9. 

(d) Le terme « membre » désigne tout policier, membre ou membre spécial de la po-
lice fédérale australienne ou des forces de l’ordre de toute autre juridiction aus-
tralienne. 

(e) L’expression « personnes apparentées » s’entend de toute personne à charge et 
de tout membre de la famille d’une personne désignée, notifiée par le Gouver-
nement d’Australie au Gouvernement de Nauru. 

Article 2. Objet 

L’Australie peut déployer du personnel de police et autre personnel à Nauru pour 
travailler en partenariat avec le Gouvernement de Nauru afin de faire face aux principaux 
problèmes de Nauru dans les secteurs de la gouvernance, de l’ordre public, de la justice 
et de la gestion financière.  

Article 3. Statut de la police australienne d’assistance 

1. Le présent article vise à ce que la police australienne d’assistance œuvre en coo-
pération avec le Gouvernement de Nauru et ses autorités pour atteindre les objectifs 
énoncés à l’article 2.  
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2. Le membre le plus haut placé de la police australienne d’assistance en sera le 
chef et sera chargé de son administration générale et de son contrôle.  

3. Le personnel de la police australienne d’assistance est soumis aux ordres et aux 
instructions de son chef. Celui-ci est placé sous l’autorité du directeur de la police de 
Nauru et du commissaire de la police fédérale australienne.  

4. Toute tâche et tout ordre exécutés par le personnel de la police australienne 
d’assistance seront conformes aux lois, procédures et normes de conduite qui lui sont ap-
plicables en Australie. Le personnel de la police australienne d’assistance sera soumis 
aux procédures et lois disciplinaires australiennes.  

5. Le personnel de la police australienne d’assistance ne sera soumis à aucune loi 
ou réglementation concernant l’administration ou la discipline des forces de police de 
Nauru, ni à la juridiction de tout tribunal, cour ou autorité disciplinaire de Nauru. 

6. Les membres de la police australienne d’assistance peuvent exercer les pou-
voirs, autorités et privilèges exercés par les membres des forces de police de Nauru.  

7. Dans l’exercice de tous les pouvoirs visés à l’article 3(6), les membres de la po-
lice australienne d’assistance travailleront en partenariat avec les forces de police de 
Nauru.  

8. L’octroi d’une assistance policière peut faire l’objet d’arrangements complétant 
le présent Accord et conclus entre les commissaires de la police fédérale australienne et 
les forces de police de Nauru. Cette assistance sera accordée sur la base d’une étroite 
coopération et consultation entre le chef de la police australienne d’assistance et les for-
ces de police de Nauru. 

9. L’Australie communiquera au Gouvernement de Nauru les noms des membres 
du personnel de la police australienne d’assistance déployée à Nauru. 

10. Le personnel de la police australienne d’assistance, ainsi que ses véhicules de 
service, navires, avions, matériel et fournitures ont le droit de circuler librement dans 
Nauru. 

11. Aux fins de l’article 2, le personnel de la police australienne d’assistance est ha-
bilité à installer et utiliser des stations de diffusion et de réception par radio et satellites 
pour établir un contact direct avec l’Australie et à Nauru. 

Article 4. Uniforme et port d’armes 

1. Lorsqu’ils sont en mission officielle en Nauru, les membres de la police austra-
lienne d’assistance peuvent porter leur uniforme australien ou un uniforme conforme à 
l’article 3.8. 

2. Les membres de la police australienne d’assistance ne portent généralement pas 
d’armes à feu à Nauru mais peuvent avoir accès à ces armes. Lorsque les membres de la 
police australienne d’assistance ont accès à des armes à feu à Nauru, ils les auront, les 
porteront et les utiliseront conformément à leurs règlements ou ordres internes. Si un 
membre de la police australienne d’assistance accède à des armes à feu à Nauru, le chef 
de ladite police en informera dès que possible la police de Nauru.  
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Article 5. Statut du reste du personnel 

1. L’Australie peut, en consultation avec le Gouvernement de Nauru, charger du 
personnel australien de travailler dans des organismes et des services gouvernementaux 
de Nauru. 

2. Une personne désignée nommée à un poste au sein d’un organisme ou d’un ser-
vice gouvernemental de Nauru exercera les pouvoirs et assumera les obligations corres-
pondant à ce poste.  

3. L’Australie communiquera au Gouvernement de Nauru les noms de tous les 
membres du personnel affecté à Nauru en vertu du présent article.  

4. Toute tâche ou tout ordre exécuté par une personne désignée sera conforme aux 
lois, procédures et normes de conduite qui lui sont applicables en Australie. Les person-
nes désignées sont soumises aux lois sur le travail et la discipline, ainsi qu’aux procédu-
res et aux codes de conduite appropriés.  

5. Si nécessaire, Nauru facilitera l’accès aux dossiers officiels appropriés et aux 
comptes du Gouvernement de Nauru, et notamment de ses entreprises publiques qui peu-
vent aider une personne désignée à exercer ses fonctions. À cet égard, Nauru fournira 
toute autorisation requise ou délégation et examinera tout amendement législatif néces-
saire à cet effet.  

Article 6. Personnes apparentées 

1. Les articles 7.1, 8, 10.2, 10.3, 11.3 et 14.3 du présent Accord s’appliquent aux 
personnes apparentées.  

2. L’Australie communiquera au Gouvernement de Nauru le nom de toutes les per-
sonnes apparentées à Nauru.  

3. Les personnes apparentées obtiendront des visas leur permettant de trouver un 
emploi à Nauru.  

Article 7. Juridiction 

1. Les personnes désignées prendront toutes les mesures appropriées pour assurer 
que les lois et les réglementations de Nauru soient observées et respectées.  

2. Les dispositions suivantes concernant la juridiction pénale et civile sont prévues 
pour tenir compte du caractère particulier des fonctions exercées par les personnes dési-
gnées et non pour le profit personnel de ces personnes.  

3. Les personnes désignées seront assujetties à la juridiction exclusive de 
l’Australie pour toute procédure pénale ou disciplinaire. L’Australie s’engage, s’il y a 
lieu et lorsque la législation nationale l’autorise, à engager une procédure pénale ou dis-
ciplinaire pour toute infraction commise sur le territoire de Nauru.  

4. Les personnes désignées ne seront pas assujetties aux procédures civiles, admi-
nistratives ou autres procédures visant à faire respecter le droit coutumier dans les cours 
et tribunaux de Nauru. 

5. L’Australie peut renoncer à l’immunité accordée par le paragraphe 3 ou 4 aux 
personnes désignées. Cette renonciation se présentera sous forme écrite.  
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6. Si l’Australie renonce à l’immunité de l’un des membres de son personnel, 
comme prévu au paragraphe 6, ou si elle engage sa propre enquête ou procédure, les au-
torités d’Australie et de Nauru s’aideront mutuellement à mener toutes les enquêtes né-
cessaires sur les infractions présumées commises par la personne désignée. Ces enquêtes 
consisteront notamment à rassembler et à produire des preuves concernant toute infrac-
tion présumée commise par ladite personne.  

7. Si le chef de la police australienne d’assistance le demande, les autorités de 
Nauru peuvent placer en détention toute personne désignée sans la soumettre au proces-
sus habituel d’arrestation, afin de la livrer immédiatement, avec tout objet saisi, aux auto-
rités australiennes les plus proches.  

Article 8. Obligations au titre du droit international 

En donnant effet au présent Accord, les Parties agiront de façon compatible avec 
leurs obligations au titre du droit international et s’engagent à ce que les personnes dési-
gnées agissent de même à l’égard des obligations de l’Australie au titre du droit interna-
tional.  

Article 9. Réclamations 

1. Les réclamations impliquant des personnes désignées seront traitées conformé-
ment au présent article.  

2. Chacune des Parties renonce à toute réclamation à l’encontre de l’autre Partie en 
cas de : 

 (a) Perte ou dommage (y compris perte d’usage) de biens possédés, loués ou 
affrétés par une Partie et utilisés par une personne désignée; 

 (b) Sauvetage en mer d’un navire ou d’un cargo appartenant à une Partie et uti-
lisé par une personne désignée; et 

 (c) Dommages corporels ou décès subis par une personne désignée  

résultant d’un acte ou d’une omission d’une personne désignée dans l’exercice de ses 
fonctions officielles ou en liaison avec ces fonctions.  

3. Nauru renonce à toute réclamation à l’encontre de l’Australie en cas de perte ou 
dommage de l’un de ses biens publics et en cas de dommages corporels ou de décès subis 
par une personne employée par le Gouvernement de Nauru ou à son service, s’ils sont 
dus ou liés à des actions menées en vertu du présent Accord, et notamment à des actions 
menées par des personnes désignées dans l’exercice de leurs fonctions officielles ou en 
liaison avec ces fonctions. 

4. Les réclamations qui ne sont pas mentionnées dans le présent article feront 
l’objet de consultations de la part des Parties.  

Article 10. Entrée et départ 

1. Les autorités de Nauru faciliteront l’entrée des personnes désignées à Nauru et 
leur départ de Nauru. Lesdites personnes bénéficieront notamment d’un visa d'exemption 
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spéciale ou d'un visa successeur de ce type. Le Gouvernement de Nauru accordera à tou-
tes les personnes désignées une exonération de la taxe d’aéroport.  

2. Les personnes désignées seront exonérées de toute loi et de tout décret régissant 
la résidence des étrangers à Nauru, enregistrement compris, mais ne seront pas considé-
rées comme acquérant un droit de résidence permanente ou de domicile à Nauru.  

3. Les personnes désignées peuvent importer à destination de Nauru et exporter en 
provenance de Nauru sans licence, autre restriction ou immatriculation et sans droits de 
douane, autres droits et taxes et inspection, tout matériel (y compris des véhicules, navi-
res et avions) et autres fournitures dont elles ont besoin pour leurs opérations ou d’autres 
formes de coopération au titre du présent Accord, ainsi que des effets personnels et autres 
objets pour leur consommation ou usage personnels. Tout bien personnel importé en 
franchise de droits et vendu à Nauru par une personne désignée à des personnes autres 
que celles qui bénéficient de privilèges à l’importation en franchise de droits, sera soumis 
à des droits de douane et à d’autres droits sur sa valeur au moment de la vente.  

Article 11. Transport et dispositions financières 

1. Les autorités de Nauru enregistreront gratuitement les véhicules, navires et 
avions et autre matériel, y compris le matériel médical et les fournitures, fournis ou utili-
sés par les personnes désignées dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Les autori-
tés de Nauru jugeront valides, sans vérification ni rémunération, un permis ou une licen-
ce d’une personne désignée utilisés pour le fonctionnement des véhicules, navires ou 
avions et autres matériel et fournitures et délivrés par les autorités australiennes.  

2. L’Australie prendra à sa charge le salaire, les allocations, les frais de déména-
gement, les frais de transport à destination de Nauru, ainsi que les frais médicaux et den-
taires des personnes désignées. 

3. Les transferts de fonds entre l’Australie et Nauru seront librement autorisés 
pour : 

 (a) Les fonds perçus par les personnes désignées; 

 (b) Les fonds perçus par les personnes désignées et provenant de sources exté-
rieures à Nauru, sous réserve de toutes lois, réglementations ou politiques 
australiennes appropriées; et 

 (c) Les fonds provenant du produit de ventes, au moment du départ des per-
sonnes désignées de Nauru, d’effets personnels ou autres biens utilisés par 
lesdites personnes pendant l’exercice de leurs fonctions à Nauru.  

4. Les personnes désignées seront exonérées de l’impôt prélevé par le Gouverne-
ment de Nauru sur leur salaire et autres rémunérations. Elles seront également exonérées 
de tous autres impôts directs (droits de succession compris), redevances et charges.  

5. Les personnes désignées peuvent acheter sans droits, ni taxes ni charges, des 
marchandises et des produits locaux dont ils ont besoin pour réaliser les objectifs énoncés 
à l’article 2.  
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Article 12. Logement et équipements 

1. Sous réserve du paragraphe 2, les frais de logement et de transport des person-
nes désignées seront à la charge de l’Australie. 

2. Sauf négociation contraire, le Gouvernement de Nauru fournira gratuitement 
aux personnes désignées les locaux adaptés (équipements et services administratifs com-
pris) nécessaires à l’exercice de leurs fonctions officielles, et leur laissera libre accès et 
recours illimité auxdits locaux.  

3. Sauf négociation contraire, les personnes désignées auront le droit d’utiliser gra-
tuitement l’eau, l’électricité et autres services publics pour l’exercice de leurs fonctions 
officielles.  

4. Les personnes désignées peuvent générer, transmettre et distribuer de 
l’électricité pour leur propre usage gratuitement et sans aucune règlementation ou obliga-
tion de licence.  

Article 13. Communications et services postaux 

1. Les personnes désignées ont droit à des communications illimitées par radio, té-
lévision ou tout autre moyen, de même qu’elles ont le droit de mettre en place les instal-
lations nécessaires pour maintenir ces communications au sein des locaux et entre les lo-
caux utilisés par lesdites personnes, y compris la pose de câbles et de lignes terrestres et 
l’établissement de stations de diffusion et de réception par radio et satellite fixes et mobi-
les.  

2. Les personnes désignées peuvent traiter et transporter le courrier qui leur est 
adressé ou qu’elles envoient. Nauru ne s’ingérera pas dans le courrier des personnes dé-
signées. 

Article 14. Santé et sécurité 

1. Les personnes désignées qui font partie du personnel médical, infirmier ou pa-
ramédical peuvent traiter les personnes désignées et autres, y compris les résidents de 
Nauru, si nécessaire, sans avoir besoin d’immatriculation ni de licence au titre des lois et 
règlementations ou décrets de Nauru. 

2. Le Gouvernement de Nauru fournira toute l’assistance possible aux personnes 
désignées relativement aux questions de santé et de sécurité qui peuvent apparaître.  

3. Les personnes désignées peuvent prendre en charge et rapatrier le corps d’une 
personne désignée qui est décédée à Nauru.  

4. Le Gouvernement de Nauru assurera la sûreté et la sécurité du lieu de travail des 
personnes désignées, qui devra être adapté aux fonctions officielles exercées par ces per-
sonnes. 

Article 15. Questions supplémentaires 

Toute question non traitée par le présent Accord fera l’objet d’arrangements mutuel-
lement acceptables périodiquement conclus entre les Parties.  
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Article 16. Arrangements complémentaires 

Les arrangements complémentaires nécessaires à l’exécution du présent Accord se-
ront conclus s’il y a lieu entre les Gouvernements de Nauru et de l’Australie. 

Article 17. Consultations 

Toute question apparaissant dans le cadre du présent Accord relativement à son in-
terprétation, à son application ou à sa mise en œuvre sera réglée par consultation ou né-
gociation entre les Parties et ne sera pas soumise à la résolution d’une tierce partie ou 
d’un tribunal. 

Article 18. Modification et suspension de l’Accord 

Les Parties peuvent convenir de modifier ou de suspendre le présent Accord ou une 
partie ou plusieurs parties du présent Accord.  

Article 19. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord est ouvert à la signature des Parties.  

2. Chaque signataire avisera l’autre par écrit de l’accomplissement des formalités 
constitutionnelles prévues par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 
Ledit accord entrera en vigueur à la date de la dernière des deux notifications respecti-
vement adressées par Nauru et par l’Australie. 

3. Le présent Accord expirera par accord mutuel entre les Parties. Il se présentera 
sous forme écrite.  

4. L’expiration du présent Accord n’aura aucun effet sur les responsabilités, droits 
et obligations qui en résultent et sur les immunités relatives aux actions menées pendant 
la durée de l’Accord.  

5. Le présent Accord prévaudra sur tout autre accord conclu avec l’une des Parties 
au présent Accord, dans la mesure nécessaire pour donner effet à ce dernier.  

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Melbourne, le 10 mai 2004. 

Pour le Gouvernement d’Australie : 

GEORGE ATKIN 
Secrétaire adjoint 

Service des îles du Pacifique 
Département des affaires étrangères et du commerce 

Pour le Gouvernement de Nauru : 

RENÉ HARRIS 
Président 


